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Ce titre introductif est la phrase qui résume 
notre engagement et notre action à votre 
service.
Dans ce nouveau numéro, vous découvrez 
pour certaines et certains notre nouveau 
logo qui synthétise cette maxime, le logo 
n’étant qu’une image de ce que notre ville 
devient jour après jour, à savoir une ville 
riche d’un patrimoine bâti et vivant, qui se 
rénove et se modernise pour répondre aux 
attentes de ses habitants et de son siècle.
Partout nous travaillons avec mon équipe 
municipale et nos agents à améliorer votre 
cadre de vie pour le rendre plus agréable, 
des cours de nos écoles pour les plus 
jeunes jusqu’à l’EHPAD pour nos ainés. 
Les équipements sportifs ne sont pas 
en reste et vous découvrez enfin un 
beau complexe sportif digne de ce nom 
à Kerarthur, à l’heure où nous passons 
commande aux entreprises pour la 
rénovation du stade municipal, car nous 
n’oublions pas que le sport c’est la santé.
Vous avez été et êtes invités à donner votre 
avis sur différents projets, notamment 
en ce moment sur le plan de circulation 
communal, sujet extrêmement délicat car 
chacun doit trouver sa place dans notre ville 
quel que soit son mode de déplacement, 
sans jugement ou discrimination. Ce vaste 
projet qui conduira à de nombreux travaux 
et chantiers nécessitera plusieurs années 
pour être intégralement mis en œuvre. 
Mais comme vous l’avez remarqué, 
nous avons la volonté de faire, et même 
si parfois certains projets sont critiqués, 
nous n’abdiquons pas et nous avançons.
Plantations, verdissement des espaces, 
gestion différenciée des parcs et jardins 
publics, notre ville prend sa part dans la 
décarbonation pour freiner le réchauffement 
climatique.
Certains critiqueront cependant que l’on 
bétonne ci et là, en construisant à tout 

va, mais ils critiquent également pour 
dire qu’on ne fait pas assez pour faciliter 
l’installation des jeunes ménages, ni pour 
aider les locaux à se loger. Au contraire, 
nous construisons sur des anciens espaces 
urbanisés ou déjà considérés comme tels 
(au titre de la loi Zéro Artificialisation Nette), 
afin de faire en sorte que chacun, quel que 
soit son niveau de revenus, trouve sa place 
dans notre belle ville. Évidemment cela 
ne va jamais assez vite, mais ces projets 
nécessitent plusieurs années de travail 
entre leur réflexion et leur aboutissement.
En 2024 et 2025 de nombreuses personnes 
pourront bénéficier d’un parc de logements 
agrandi et accessible.  
Notre commune y prend également sa part 
en proposant 3 chambres en location près 
de la médiathèque, car nous avons anticipé 
depuis quelques années déjà ce sujet 
lancinant de l’accès au logement.
Je vous invite à découvrir et utiliser le 
square de l’Excelsior qui est désormais bien 
plus vert et agréable que l’ancienne ruine 
calcinée du vieux cinéma, tout en rappelant 
l’histoire du site. Il en sera de même dans 
quelques jours de la place des Carmes.
Malgré les difficultés, les tourmentes et 
les tempêtes, ne cédons pas à la morosité 
ambiante et continuons à avancer et 
bâtir ensemble un cadre de vie agréable, 
dynamique, vivant et apaisé avec l’appui 
et le soutien de notre conseil municipal 
des jeunes dernièrement renouvelé, notre 
exercice démocratique s’apprenant dès le 
plus jeune âge.

Avec mon équipe municipale je vous 
souhaite à toutes et tous de vivre pleinement 
ce printemps en sublimant vos jardins à 
l’occasion du concours des maisons fleuris, 
puis de profiter d’un bel été à l’ombre du 
château en chantier.
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M 
a c’hengêriz kaezh, 

An titl-digeriñ-se eo ar frazenn a zispleg 
berr-ha-berr hon engouestl hag hon ober en 
ho servij.

En niverenn-mañ e vo gwelet hol logo nevez 
evit ar wech kentañ gant darn ac’hanoc’h. 
Ennañ emañ ar sturienn-se penn-da-benn. 
Al logo n’eo nemet ur skeudenn eus ar pezh 
e teu hor c’hêr da vezañ deiz-ha-deiz, da 
lavaret eo ur gêr enni ur glad savadurel 
puilh ha bev, a vez nevesaet ha modernaet 
evit bastañ da c’hoantoù hec’h annezidi hag 
he c’hantved.

Koulskoude, labourat a reomp, skipailh 
an ti-kêr, hor gwazourien ha me, evit 
gwellaat hon endro bevañ, dezhañ da vezañ 
plijusoc’h, eus porzhioù hor skolioù evit ar 
re yaouankañ betek an AHDOD (Annez 
Herberc’hiañ evit an Dud Oadet Dalc’het) 
evit ar re goshañ ac’hanomp. An aveadurioù 
sport n’emaint ket war-lerc’h an aveadurioù 
all hag ober a reoc’h anaoudegezh erfin 
gant ur sportva kaer dereat e Kerarthur, pa 
c’houlennomp digant an embregerezhioù 
ober al labourioù da nevesaat ar stad-kêr 
rak ne zisoñjomp ket emañ ar yec’hed er 
sport.

Pedet oc’h bet, ha pedet oc’h bepred da reiñ 
da reiñ hoc’h ali war meur a raktres, dreist-
holl er mare-mañ war ar steuñv mont-dont 
er gumun, ur sujed gwall dener anezhañ 
rak pep hini a rank kavout e blas en hor 
c’hêr, forzh peseurt mod diblasañ a vefe 
implijet gantañ, hep barn ar re all ha hep a 
wallziforc’h. Evit kas ar raktres bras-se da 
benn e vimp lakaet da ren kalz a labourioù 
ha da lakaat digeriñ meur a chanter e-pad 
meur a vloaz. Youl zo ganeomp da gas 
an traoù da benn, ha pa vefe kavet abeg 
e raktresoù zo a-wechoù. Met evel m’ho 
peus merzhet ne zistroomp ket diwar hor 
mennozh hag emaomp o vont war-raok.

Plantadegoù, glazveziñ an takadoù, 
mererezh ar parkoù hag al liorzhoù foran 
a-ziforc’h. Sed aze ar pezh a vo graet gant 
hon ti-kêr evit digarbonañ abalamour da 
c’horrekaat tommadur an hin.

Lod a bisimig ac’hanomp en diarbennoù-se 
koulskoude, rak heverzo e lakaomp sevel 
tiez beton hep moder amañ hag ahont. Ha 
kavout a reont abeg ennomp ivez pa ne 
vez ket graet trawalc’h ganeomp, hervezo, 
evit aesaat d’an tiegezhioù yaouank en em 
staliañ, nag evit sikour tud ar vro da gavout 
lojeiz. Er c’hontrol, lakaat a reomp sevel tiez 
e takadoù lec’h ma oa bet batisoù a-raok 
pe kontet e-giz-se dija (hervez al lezenn 
Artifisielaat Ebet Rik), abalamour d’an holl, 
forzh pegen kreñv e vefe an argant ganto, da 
gavout o flas en hor c’haer a gumun. Morse 
ned a buan a-walc’h an traoù, evel-just. Met 
meur a vloavezh labour zo ezhomm, etre ar 
preder hag an disoc’h, evit kas ar raktresoù-
se da benn. E 2024 hag e 2025 e c’hallo kalz 
a dud ober o mad eus ur parkad lojeizoù 
brasaet gant prizioù dereat. Kemer perzh a 
ra hor c’humun en dra-se ivez : kinnig a ra 3 
c’hambr da feurmiñ e-kichen ar vediaoueg. 
Rak un nebeud bloavezhioù zo dija hon 
doa graet traoù evit klask renkañ ar sujed 
trubuilhus-se evit ma c’hallo an dud kavout 
pep a lojeiz.

Pediñ a ran ac’hanoc’h da zont da welet 
ha da implijout skwar an Excelsior. Kalz 
glasoc’h ha plijusoc’h eo ar skwar-se bremañ 
eget na oa dismantroù devet ar sinema kozh 
ha degas a ra soñj deomp eus istor al lec’h 
war un dro. Heñvel dra e vo evit plasenn 
Garmes a-benn un nebeud devezhioù.

Daoust d’an diaesterioù, d’an trubuilhoù ha 
d’ar c’horventennoù eo arabat deomp bezañ 
kontammet gant ar malañjer a vez o ren 
ha dalc’homp da vont a-raok ha da sevel 

asambles un endro bevañ plijadurus, leun 
a startijenn, buhezek ha seder gant harp 
ha sikour kuzul-kêr ar re yaouank nevesaet 
n’eus ket gwall bell zo, o vezañ ma vez desket 
an demokratelezh adalek an oad tenerañ 

Gant skipailh an ti-kêr e hetan deoc’h-holl 
bevañ a-leun en nevezamzer-mañ. Dav 
kaeraat ho liorzhoù da-geñver kenstrivadeg 
an tiez bokedet, ha goude-se tennañ ho mad 
eus an hañvezh kaer e disheol ar c’hastell ma 
vo graet labourioù.
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enfance & jeunesse 

CONSEIL 
MUNICIPAL 
DES JEUNES
Un bilan positif et 
de nouveaux projets 

Aubin KERMORGANT
École Jules Ferry

Jeanne 
TANNIOU-LE GUYADER

École Notre-Dame des Carmes

Jules CUEFF
Collège Saint-Gabriel

Basile THÉBAULT
École Jules Ferry

Camille 
INDJEHAGOPIAN

École Jules Ferry

Dylan 
LE DENMAT-SABATIER

Collège Saint-Gabriel

Un nouveau conseil 
élu en novembre
Pour renouveler le CMJ, 
de nouvelles élections ont eu 
lieu en novembre 2023. 
Suite aux candidatures, les 9 
collégiens (dont 3 du précédent 
mandat) ont été directement 
élus. Les élèves du primaire 
ont pu profiter de la campagne 
de leurs camarades, avoir une 
carte d’électeur, voter et signer 
la liste des émargements. Les 
délégués des deux écoles sont 
venus faire le dépouillement 
et le maire a pu proclamer les 
résultats. Le groupe des jeunes 
conseillers s’est agrandi et 
compte désormais 18 membres : 
9 primaires et 9 collégiens 
dont 10 filles et 8 garçons. 
Un premier conseil s’est tenu 
le samedi 2 décembre pour 
organiser ce mandat. 

Des projets 
déjà sur les rails
La première réunion de travail 
s’est déroulée le 16 janvier et 
déjà beaucoup d’envies et de 
projets ressortent. Le nouveau 
conseil souhaite mettre en 
place une journée pour les 
jeunes et un concours de jeunes 
talents pour les 8-16 ans.

La journée intergénérationnelle, 
véritable succès lors du premier 
mandat, sera reconduite, avec 
pour fil conducteur les jeux 
olympiques. La commission 
écologie et cadre de vie 
souhaite mettre en place des 
journées de sensibilisation et 
un forum des métiers ou des 
associations écologiques.

Un voyage à Paris pour clore le mandat
Le Conseil Municipal des 
Jeunes mis en place entre 2021 
et 2023 a réuni 16 jeunes 
motivés et pleins de projets 
concernant l’environnement, 
l’écologie, le sport et 
l’animation.
Après plusieurs réunions de 
travail, les jeunes ont réalisé 
un certain nombre d’actions 
pour accomplir leur programme : 
matinée ramassage des 
déchets et sensibilisation à 
l’environnement, création de 
boîtes à livres, installation des 

tables de ping-pong, journée 
intergénérationnelle… etc.
Durant leur mandat, ils ont 
aussi participé, lu ou témoigné 
lors des différentes cérémonies 
commémoratives.
Cette expérience s’est 
terminée par le voyage à 
Paris, tant attendu. Ils ont pu, 
accompagnés du maire, visiter 
l’Assemblée Nationale avec 
Madame la députée 
Liliana Tanguy, et le Sénat 
avec Monsieur le sénateur 
Philippe Paul.

Clara LE LAY
École Notre-Dame 

des Carmes
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Des jeunes 
de 11 à 17 ans partiront 

en vacances pendant l’été 
en Vendée avec l’Espace 
Jeunes. Ils organiseront 

une tombola et une vente 
de kouigns en mars 
et de gâteaux sur le 
marché cet été pour 
financer leur voyage. 

Emma TREBERN
Collège Laënnec

Jonas PETIBON
Collège Laënnec

Inès BOURGIN
Collège Saint-Gabriel

Judith HARSTER
École Jules Ferry

Khéda DUPONT
École Notre-Dame 

des Carmes

Léonie DARDENNE
Collège Saint-Gabriel

Lison PETIBON
Collège Laënnec

Olivia DA SILVA
Collège Laënnec

Louise CLAQUIN
École Notre-Dame 

des Carmes

Thélia DURAND
École Jules Ferry

Les jeunes 
en Vendée cet été
L’espace jeunes organise tous les deux ans 
un séjour en dehors de la Bretagne.
Cet été, du 29 juillet au 2 août, c’est en 
Vendée que 40 jeunes de 11 à 17 ans auront 
la chance de poser leurs valises. 
Parcs d’attraction, “quiz géant” et “Escape 
Game” en soirée, ou course d’orientation 
seront au programme.
Les jeunes séjourneront exception-
nellement en pension complète dans 
un centre d’hébergement situé 
aux Sables-d’Olonne.
Pour baisser le coût de ce séjour “grand 
confort” et rendre les jeunes acteurs 
de leur projet, de nombreuses actions 
d’autofinancement ont été pensées.
Si le passage de la tempête Ciaran a 
entraîné le report de leur vente de kouigns 
au 23 mars prochain, certaines actions ont 
déjà pu être réalisées : vente de boissons, 
crêpes et bonbons pendant la Fête du 
jeu et les “Halloween days”, ou vente de 
chocolats, gâteaux, boissons et emballage 
des cadeaux à Noël. 

Une vente de billets de tombola est prévue 
dès les vacances d’hiver avec un tirage 
réalisé par les jeunes le 30 mars.
Enfin, au mois de juillet, les jeunes seront 
également présents sur le marché pour des 
ventes de gâteaux. 
N’hésitez pas à les soutenir 
dans leurs actions !

Émile 
LE BOUDEC-MOLENAAR

Collège Saint-Gabriel

Nouveau 
conseil 
municipal 
des jeunes
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Chifoumi

QUAND LES COURS D’ÉCOLES 
SE REFONT UNE BEAUTÉ

Les enfants ont appris à 
“lire les paysages”.

Chaque cour 
bénéficiera 

d’espaces “nature”. 

D 
EPUIS LE MOIS DE NOVEMBRE 2023, LA VILLE S’EST INVESTIE DANS UN PROGRAMME 

DE RÉNOVATION DES COURS D’ÉCOLES, EN PARTENARIAT AVEC LE CONSEIL D’ARCHITECTURE, 
D’URBANISME ET D’ENVIRONNEMENT (CAUE). ACCOMPAGNÉS DE JEAN-MAXIME, DE L’AGENCE 
“CROUTE”, ET DE VICTOR, DE L’AGENCE “YAKAFOKON”, ENFANTS, PROFESSEURS DES ÉCOLES, 
PARENTS, ÉLUS ET TECHNICIENS DES SERVICES, TRAVAILLENT ENSEMBLE DANS LE BUT 
DE RÉNOVER ET RENATURER LES QUATRE COURS DES ÉCOLES KERARTHUR ET JULES FERRY.

Rénover et renaturer les écoles
Poursuivant la mise en œuvre 
du “Plan école”, les élus ont 
décidé de s’attaquer également 
à la rénovation des cours, 
vastes étendues bitumées, 
laissant peu place à la 
végétation.
Après la rénovation de la cour 
de Merville l’année passée, la 
cour de Kerarthur et les trois 
cours de Jules Ferry connaîtront 
une vraie cure de jouvence. 

Certes les crédits alloués à 
cette opération, 100.000 euros, 
ne permettront pas de refaire 
entièrement les cours, mais 
l’objectif est avant tout d’offrir 
aux élèves des espaces 
plus agréables, plus verts, 
proposant des possibilités de 
jeux plus importantes. 

enfance & jeunesse 
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Les enfants, 
experts en récréation
Après deux semaines 
d’immersion auprès des élèves, 
en novembre et en janvier, 
l’équipe de concepteurs a pu 
identifier les différents modes 
de fonctionnement des cours, 
les zones et les types de jeux, 
les avantages et inconvénients 
de chaque cour. L’observation 
des élèves et la participation 
de chaque classe a permis 
de poser les diagnostics et 
d’imaginer les esquisses des 
nouvelles cours. Dans les 
grandes lignes, il s’agira à 
chaque fois de renforcer la 
végétation dans les cours, tout 
en proposant des zones de 
jeux actifs, des zones de jeux 
calmes, d’imaginer de nouveaux 
mobiliers et structures en bois 
et d’investir les sols et les murs.

Jardinage et bricolage à venir
Durant les vacances d’hiver, 
une première phase du chantier 
a permis la déminéralisation de 
plus de 350 m2 répartis sur les 
quatre cours.
Ensuite, du 11 au 19 mars, 
les différentes classes et les 
enfants du centre de loisirs 

sont intervenus pour planter 
les végétaux, qu’ils pourront 
observer durant toute l’année.
Enfin, au cours du mois de mai, 
un chantier de fabrication des 
jeux et du mobilier permettra 
une nouvelle fois aux enfants de 
mettre la main à la pâte.

Chaque classe a travaillé 
sur le plan de sa cour.

Enseignants, services de la ville, APE ont été associés 
aux réflexions sur le plan de chaque cour.

Les services techniques ont procédé au “décroutage” des cours.

Depuis novembre, la ville rénove les cours 
des écoles de Kerarthur et de Jules Ferry. 
Les élèves ont imaginé les nouveaux plans 
de leurs cours et participent aux travaux.

Il y a aura plus d’espaces verts et des aires 
de jeux et de repos. 
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Qui peut voter ? 
Tout citoyen français et 
européen âgé de 18 ans au 
moins la veille du jour du 
scrutin peut voter aux élections 
européennes.

Inscriptions 
sur les listes 
électorales. 
Comment faire ? 
Vous pouvez vous inscrire 
sur les listes électorales à la 
mairie, aux heures d’ouverture 
jusqu’au vendredi 3 mai, ou via 
le service en ligne sur www.
service-public.fr jusqu’au 1er 
mai. Il faudra fournir une pièce 
d’identité en cours de validité 
et un justificatif de domicile de 
moins de 3 mois.
Les Pont-l’Abbistes ayant 
déménagé à l’intérieur de la 
commune doivent également 
se présenter en mairie avec les 
mêmes pièces justificatives afin 
de mettre à jour leur adresse.

 Vérifiez votre inscription sur : 
https://www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/
demarches-et-outils/ISE

Où voter ? 
Attention à la 
modification 
des lieux de vote
Depuis 2023, le patronage 
laïque reçoit les bureaux n°1, 
2 et 3 et le Centre Culturel 
Le Triskell qui reçoit les bureaux 
n°4, 5, 6 et 7 (Plus de bureau à la 
maison des associations).

En cas d’absence, 
pensez à la procuration
Pour cela, vous devez choisir 
l’électeur qui votera à votre 
place dans votre bureau de 
vote. Les procurations sont 
recueillies à la gendarmerie 
avant transmission en mairie.

Les électeurs peuvent effectuer 
leur demande de procuration 
en ligne avant leur déplacement : 

https://www.maprocuration.gouv.fr/

LES ÉLECTIONS 
EUROPÉENNES 
AURONT LIEU LE 
DIMANCHE 9 JUIN 
2024

À 16 ans, 
c’est recensement !
Vous allez avoir 16 ans, ou vous 
avez 16 ans depuis peu ? Vous êtes 
concerné(e) par le recensement !
Il est à effectuer dans les 3 mois 
qui suivent votre 16e anniversaire. 
Il suffit de se présenter avec sa 
carte nationale d’identité ou son 
passeport, son livret de famille ou 
un extrait d’acte de naissance avec 
filiation, un justificatif de domicile. 
Le recensement citoyen est possible 
en ligne. Il suffit de créer un compte 
sur mon.service-public.fr 
pour accéder à la démarche 
“Recensement citoyen obligatoire”. 

  Important !

Le recensement permet de participer 
à la Journée Défense et Citoyenneté 
(JDC) et de recevoir son attestation 
pour passer les examens. 

Pour voter aux élections européennes du 9 juin, 
il faut être inscrit sur les listes électorales 

et avoir une pièce d’identité. 
En fonction de votre situation, vous pouvez vous 
adresser à l’accueil de la mairie, près du château.

«
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L 
E CCAS ORGANISE CETTE ANNÉE, EN PARTENARIAT AVEC L’ASSOCIATION KINÉ OUEST 

PRÉVENTION, DES SÉANCES D’ACTIVITÉ PHYSIQUE ADAPTÉE, À DESTINATION DES SENIORS. 

70 personnes ont assisté 
à la conférence organisée le 
1er février. À l’issue de ce 
temps de présentation et de 
prévention, 38 personnes se 
sont inscrites pour participer 
aux 12 ateliers organisés dans 
les prochaines semaines. 
14 sportifs ont ainsi pu 
démarrer la première séance 
dès le jeudi 8 février. 

Les séances animées 
par Guillaume Le Roy, 
kinésithérapeute, ont lieu 
tous les jeudis à 15 heures à 
la maison des associations, 
dans une ambiance détendue 
et conviviale. Cette action est 
entièrement subventionnée 
par la conférence des financeurs 
et l’association inter-régime 
“Pour Bien Vieillir Bretagne”. 

Devant ce franc succès 
et la liste d’attente, le CCAS 
envisage de renouveler 
cette action à la rentrée 
de septembre.

Renseignements au CCAS : 
02 98 82 43 50

citoyenneté & solidarité

CCAS

UNE ACTIVITÉ 
PHYSIQUE DÉDIÉE 
AUX SÉNIORS

SSIAD
Une équipe de soins dédiée 
aux personnes en situation 
de précarité sur le pays bigouden
Depuis déjà un an, le Service 
de Soins Infirmiers A Domicile 
(SSIAD) du CCAS s’est associé 
à la Fondation Massé Trévidy 
et au SSIAD du Haut Pays 
Bigouden pour répondre aux 
besoins des personnes en 
situation de précarité éloignées 
des soins. 
Les objectifs de ce service : 
•  intervenir auprès des 

personnes confrontées à 
un non-accès ou à un accès 
limité aux dispositifs d’offres 
de soins, en raison de leur 
grande précarité mettant 
à mal une prise en soins 
optimale.

•  créer un lien de confiance 
afin de les accompagner vers 
une autonomie progressive 
en matière de prise en charge 
de leur santé, de recours à la 
prévention et aux soins.

L’équipe du CCAS de Pont-l’Abbé, 
aides-soignants et infirmier 
coordonnateur, intervient sur 
l’ensemble des communes de 
la CCPBS, du lundi au dimanche 
de 8h à 20h. Le service 
s’adresse aux personnes âgées 
de 18 ans et plus.

  Pour tout renseignement, 
contacter le CCAS : 
02 98 82 43 50

Mme Dumoulin, 
100 ans depuis 
le 8 avril 2023

Mme Durand, 
102 ans depuis 

le 29 septembre 2023

Quatre 
centenaires 

à l’Ephad des 
Camélias

Mme Dablanc, 
101 ans depuis 
le 17 mars 2023

Mme Alabergère, 
100 ans depuis 
le 2 février 2024
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nouveau logo

En 2023, les élus ont souhaité 
faire évoluer le logo de la 
ville de Pont-l’Abbé. Pour 
ce faire, ils ont choisi d’être 
accompagnés de Michael 
Saillit, graphiste indépendant. 
L’objectif de la démarche 
était de moderniser l’image 
de Pont-l’Abbé, qui connait 
de nombreux changements, 
tout en rendant visibles et 
lisibles les éléments culturels 
et patrimoniaux qui constituent 
son identité. Dévoilé lors de la 
cérémonie des vœux au cours 
du mois de janvier, le logo se 
déploiera dans les prochaines 
semaines, les prochains mois, 
au fur et à mesure des besoins 
de la ville. 

La volonté du groupe de travail 
constitué pour mener ce 
projet était de trouver la forme 
originale qui permettrait à la 
fois à l’image de la ville de se 
moderniser, de se démarquer 
des autres villes tout en mettant 
en valeur les éléments saillants 
de son patrimoine. Ainsi, le 
château-hôtel de ville et musée 
bigouden, le pont et la rivière, 
les couleurs du Pays Bigouden 
et la langue bretonne se sont 
imposés dans ce logo. 

LA VILLE SE MODERNISE, 
SON IMAGE AUSSI !

On retrouve ainsi sur ce nouveau logo : 
  En arrière-plan, la silhouette 
du château des barons du 
Pont, élément patrimonial 
remarquable et siège 
administratif de ville depuis 
plusieurs siècles. 
  Le “T” stylisé, qui rappelle 
le pont habité à travers 
une forme d’arche ; 
  Le tiret stylisé, évoquant 
la rivière de Pont-l’Abbé ;

  Le “E” stylisé, en référence 
à la région Bretagne et au 
drapeau breton ; 

  La présence du breton, 
élément constitutif 
de la culture locale ; 

  Une palette de couleurs, 
entre le jaune, le rouge et 
l’orange, qui rappelle les 
couleurs du Pays Bigouden. 
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vie associative

La base nautique pour la 
location de paddles et de 
kayaks (simple ou double) 
ouvrira ses portes sur les 
week-ends du mois de juin 
et sur les mois de juillet et août, 
7j/7 en fonction des marées, 
quai Pors Moro.
Au départ du centre-ville, 
partez à la découverte de la 
rivière de Pont-l’Abbé pour 
observer le patrimoine naturel 
de cet écrin préservé au gré des 
marées.

Les amoureux de la nature 
y découvriront une multitude 
d’espèces animales évoluant 
dans le cadre verdoyant de 
cette zone protégée s’ouvrant 
sur la mer.
Entre terre et mer, la faune 
et la flore offrent un spectacle 
renouvelé à chaque coup 
de pagaie.

Renseignements et réservations :

  06 99 41 48 16 
ou 02 98 66 09 09 

 basenautique@ville-pontlabbe.fr

AVRIL
SAMEDI 20
DÉFILÉ DE MODE - Secours populaire
Patronage laïque

DIMANCHE 21
TROC ET PUCES - Jeunes Sapeurs Pompiers
Parking Leclerc - Journée - Payant

MAI
MERCREDI 1er

LOTO - Football Club Pont-l’Abbé
Centre culturel Le Triskell - 14h - Payant

DIMANCHE 5
TROC ET PUCES - Force T en Pays Bigouden
Parking Leclerc - Journée - Payant

JEUDI 8
CÉRÉMONIE PATRIOTIQUE
Cimetière - 11h

DIMANCHE 19
TROC ET PUCES 
Comité d’animation de Pont-l’Abbé
Parking Leclerc - Journée - Payant

JUIN
SAMEDI 1er

SKELL FEST
Bois Saint-Laurent - Journée - Payant

DIMANCHE 2
JOURNÉE INTERGÉNÉRATIONNELLE 
Conseil municipal des Jeunes
Complexe JP Fauché - Journée - Gratuit

DIMANCHE 9
TROC ET PUCES - Rugby Club Bigouden
Parking Leclerc - Journée - Payant

TOUS À LA FERME - Élevage et passion
Ferme du Pouldu  - Journée - Gratuit

DIMANCHE 16
COURSE CYCLISTE
Centre-ville - 14h - Gratuit

VENDREDI 21
RETRANSMISSION MATCH EURO 2024 
Olympique Club Bigouden
Esplanade Excelsior - 17h - Gratuit

SAMEDI 22
FÊTES DES ÉCOLES - Amicale laïque
Bois Saint-Laurent - 17h - Gratuit

SAMEDI 22 JUIN
FÊTE DE LA MUSIQUE
Centre-ville - Soirée - Gratuit

DIMANCHE 23 JUIN
DÉFILÉ - Congrès départemental de la FNACA
Centre culturel Le Triskell - 12h - Gratuit

DIMANCHE 30 JUIN
THÉÂTRE EN VRAC - Compagnie du Trémail
Bois Saint-Laurent - 14h - Gratuit

DIMANCHE 30 JUIN
VIDE GRENIER - Association d’Animation de Pors Moro
Ehpad Pors Moro - Journée - Gratuit

JUILLET
5 AU 7 JUILLET
FESTIVAL DES BRODEUSES
Centre-ville - Journée - Payant

SAMEDI 6 JUILLET
FEU D’ARTIFICE
Bois Saint-Laurent - 23h15 - Gratuit

LA BASE NAUTIQUE 
OUVRIRA SES PORTES 
EN JUIN !

Hommage
Patrick Quélaudren, 
un homme au service 
des autres
Début décembre, 
Patrick Quélaudren est décédé à 
l’âge de 71 ans. Figure emblématique 
du monde associatif de Pont-l’Abbé, 
il a consacré sa vie à la cause des 
enfants et a laissé une empreinte 
indélébile sur la commune.
Président de l’Amicale Laïque, 
délégué départemental de l’Éduca-
tion Nationale et ancien élu de la 
municipalité, Patrick Quélaudren 
a consacré son temps, son énergie  
et son expertise au service de sa ville 
et de ses habitants.
Sa passion pour l’amélioration des 
conditions de vie des plus jeunes a 
marqué son engagement associatif, 
par lequel il a œuvré sans relâche 
pour créer un environnement 
propice à l’épanouissement et à 
l’éducation des enfants.
Son héritage perdurera à travers 
les nombreuses initiatives qu’il 
a lancées et les projets qu’il a 
soutenus. Patrick Quélaudren 
restera dans les mémoires comme 
un homme dévoué, généreux 
et profondément attaché à sa 
commune. 

«calendrier des animations
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culture & ville attractive

La médiathèque fêtera l’arrivera du printemps 
avec une conférence sur les arbres le 6 avril. 
Au mois de mai, il y aura une exposition de 

photographies sur les Monts d’Arrée.
Au mois de juin, il y aura une exposition 

de sculptures “sonores”. 

L 
’ANNÉE 2023 FUT UNE ANNÉE BIEN REMPLIE 

POUR LA MÉDIATHÈQUE : AVEC 50 585 ENTRÉES, 
LA MÉDIATHÈQUE A CONNU UNE AUGMENTATION DE 
14 000 ENTRÉES PAR RAPPORT À 2022. 
ELLE A ÉGALEMENT ENREGISTRÉ 745 NOUVELLES 
INSCRIPTIONS ET COMPTE DÉSORMAIS 3 200 ABONNÉS. 

Qui vient à la médiathèque ? 
Les jeunes d’abord, puisque les 
moins de 18 ans représentent 
58 % des abonnements, et les 
femmes, traditionnellement 
plus attirées par la lecture 
(61 % des abonnés).
Quand la médiathèque est 
fermée au public, c’est notam-
ment le temps des accueils de 
groupes (157 visites en 2023), 

sachant que toutes les classes 
maternelles et élémentaires 
y sont reçues une fois par 
trimestre.
96 animations ont également 
été proposées en 2023, 
soit 44 de plus qu’en 2022, 
avec notamment l’exposition 
du musée Bigouden ou le 
temps fort Harry Potter.

LA MÉDIATHÈQUE 
JULIEN GRACQ 
CONTINUE DE 
SE DÉVELOPPER

Début d’année japonais 
L’année 2024 a commencé avec 
un temps fort “Japon-manga” 
qui a transformé la médiathèque 
le temps de ce voyage au pays 
du Soleil-Levant. Le public 
a pu découvrir différents 
aspects de la culture nippone 
avec 22 animations proposées 
(projection de films animés, 
ateliers calligraphie, origami 
ou manga, clubs lecture, 
dégustation de thé, goûter 
cosplay, jeux de rôles, etc.).
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Un printemps 
au naturel et en musique
La médiathèque fêtera l’arrivée 
du printemps par un cycle de 
rencontres au naturel avec 
notamment une fresque du 
climat animée par Anne-
Emmanuelle Le Minous, une 
présentation du projet de 
réserve naturelle par Sarah 
Boillot de la CCPBS et une 
conférence sur les talents 
cachés des arbres par la 
paysagiste Stéphanie 
Le Borgne.

Le mois de mai sera l’occasion 
de mettre en valeur la maison 
d’édition locale “Vivre tout 
simplement” avec une 
exposition des photographies 
de l’ouvrage “Mondes d’Arrée” 
paru en 2023 et une rencontre 
avec les autrices Aïcha Dupoy 
de Guitard et Hélène du 
Gouezou.

En juin la musique sera à 
l’honneur avec l’exposition 
de sculptures sonores de 
Philémoi.

  
Vous retrouverez tous 
les détails de ces animations 

et plus encore sur le site internet 
de la médiathèque :

https://mediatheque.ville-
pontlabbe.bzh/

Suivez-nous sur Instagram :
#mediathequepontlabbe29

Le printemps 
          à l’honneur

Rencontre avec 
Natalia Fourneaux
NOUVELLE DIRECTRICE 
DU PÔLE “VILLE ATTRACTIVE”, 
incluant le Triskell, le Musée 
et la médiathèque.
Quelle est votre parcours Natalia ? 
Après des études d’histoire de l’art 
contemporain et de direction de 
projets culturels européens à la 
Sorbonne et à l’université de Paris 
8, ainsi que quelques expériences 
parisiennes et béninoises, j’ai posé 
mes valises à Quimper en 2008 et 
à Pont-l’Abbé en 2015. Depuis, j’ai 
toujours travaillé dans des postes 
à responsabilité dans le domaine 
de la culture : pour la compagnie 
de danse contemporaine Patrick Le 
Doaré, puis au Quartier-Centre d’art 
contemporain de Quimper jusqu’à sa 
fermeture en 2016, et enfin pour le 
festival de cinéma de Douarnenez. 

Quels sont les objectifs d’une 
directrice de la ville attractive ? 
Mes objectifs, en tant que directrice 
du Pôle Ville attractive, sont de 
travailler de façon transversale et 
concertée avec les associations, les 
services de la ville et les structures 
culturelles. Le but est de faire émerger 
des projets culturels, de patrimoine et 
d’animation qui permettront de faire 
rayonner davantage la ville de Pont-
l’Abbé. Une directrice doit également 
être force de proposition pour la 
mise en œuvre de projets innovants, 
avec, comme ligne de mire, l’accès à 
une culture de qualité, dans laquelle 
chacun se sente légitime d’entrer. 
De nouveaux projets en tête ? 
On y travaille ! Les élus ont une 
ligne claire qui passe par la création 
d’espaces de médiation et d’échanges, 
avec un déploiement dans l’espace 
public. Ces projets favoriseront 
également le dialogue entre la culture 
bretonne, l’art contemporain et 
tous les autres courants culturels 
qui traversent depuis toujours le 
territoire. 

«
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aménagements & travaux

Après 20 mois de travaux, le chantier de rénovation  
de la salle omnisports est terminé.

C 
HANTIER DÉMARRÉ EN JUIN 2022 PAR PLUSIEURS SEMAINES DE DÉCONSTRUCTION  

ET DE DÉSAMIANTAGE, LES DIFFÉRENTES ÉTAPES POUR UNE RÉNOVATION COMPLÈTE 
DE L’ÉQUIPEMENT SE SONT POURSUIVIES JUSQU’AU MOIS DE MARS 2024. 
LE 11 MARS 2024, LA SALLE A RETROUVÉ SES SPORTIFS. 

Au global, le grand chantier de 
rénovation s’est étendu sur près 
de 2000 m2 de surface.
Dans la grande salle (1050 m2) 
un nouveau parquet accueille 
les pratiquants dans de 
bonnes conditions, et le public 
bénéficie de tribunes rénovées. 
Les conditions phoniques 
sont également nettement 
améliorées. Le dojo (250 m2) 
a aussi été remis complètement 
à neuf. Quant aux vestiaires 
(580 m2 dont une extension de 
80 m2), ils offrent dorénavant 
aux équipes et aux arbitres, 
les conditions agréables 
nécessaires avant ou après 
les séances.  

Enfin, la salle bien-être 
complète le bâtiment et a 
vocation à accueillir dans les 
meilleures conditions les sports 
doux (gymnastique douce, 
yoga,… etc.).
La rénovation énergétique du 
bâtiment a permis de diviser les 
consommations énergétiques 
par 3 et les rejets de gaz à effet 
de serre par 4. 
De plus, la toiture accueille 
450 m2 de panneaux solaires.

Un budget soutenu 
par les partenaires
Le budget de l’opération est 
aujourd’hui de 2,72 M€ TTC.
Le projet a bénéficié de 
nombreux soutiens, et 
est financé à près de 45 % 
aujourd’hui par la Région 
Bretagne (420 000 €), 
L’État (320 000 €) et 
l’Europe (300.000 €).
Le reste à charge pour la ville 
de Pont-l’Abbé sera donc de 
1,3 M d’euros, une fois récupé-
rées les charges liées à la TVA. 

LA SALLE OMNISPORTS 
RENDUE AUX SPORTIFS
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Le château entre en chantier
La rénovation du château 
entre de plain-pied dans une 
phase opérationnelle. Si l’idée 
de cette rénovation germe 
depuis des années, si le travail 
technique a commencé depuis 
plusieurs mois, la première 
opération d’envergure, à la fois 
technique et spectaculaire s’est 
déroulée début janvier, avec 
l’installation de l’échafaudage 
et du parapluie qui protégera 
l’édifice durant tout le chantier. 
Les travaux démarreront au 
printemps et se poursuivront 
selon un planning établi par 
l’architecte jusqu’au mois de 
novembre 2025. 
Par ailleurs, si le travail avec 
le ministère de la culture se 
poursuit, la ville a également 
sollicité la fondation du 
Patrimoine pour l’accompagner 
dans le financement de ce 
projet. En effet, en plus des 
partenaires habituels (État, 
Région, Département), 

l’ampleur de la rénovation 
nécessite que la ville fasse 
également appel à tout 
le monde, particuliers, 
entreprises, à la générosité 
de chacun, pour l’aider à aller 
au bout de cette rénovation 
essentielle pour la ville, pour le 
Pays Bigouden. 
La Fondation du Patrimoine 
nous aide dans cette démarche. 
Déjà présente pour l’église de 
Lambourg, elle sera dorénavant 
également investie pour le 
château des Barons.
La Fondation du patrimoine 
étant reconnue d’utilité 
publique, les donateurs 
bénéficient d’une réduction 
d’impôt à hauteur de 66 % 
pour l’impôt sur le revenu, 
75% pour l’impôt sur la fortune 
immobilière et 60% pour l’impôt 
sur les sociétés.

  https://www.fondation-
patrimoine.org/les-projets/
chateau-des-barons-du-pont

Brèves

  LA PLACE DES CARMES 
fait peau neuve. Le chantier 
ne subit pas de retard et la place 
devrait être terminée pour le 
15 mai 2024. 

  UN VERGER COMMUNAL 
a été planté derrière le lavoir 
de Canapé par les services 
techniques. Pommiers, pruniers 
et noyers donneront d’ici 
quelques années de belles 
récoltes. 

  Après sciage, les arbres tombés 
lors de la tempête Ciaran 
trouveront une nouvelle vie 
dans l’espace public ou dans les 
cours d’école.

«
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Concours des maisons, 
balcons & jardins fleuris… 
C’est reparti !
Le Concours des maisons, 
balcons et jardins fleuris 
vus de la rue sera également 
relancé en 2024. Cette initiative 
récompensera ceux qui 
embellissent l’environnement 
local et prennent soin de leurs 
espaces extérieurs.

Efforts esthétiques 
et pratiques durables 
reconnus
En plus des critères habituels 
(composition paysagère, 
couleurs, formes, mises en 
valeur du patrimoine...), 

le jury portera une attention 
particulière aux plantes 
adaptées aux spécificités 
du Finistère et surtout à la 
mise en place de techniques 
alternatives (paillage, 
couvre-sols, gestion 
différenciée, plantes 
économes en eau, utilisation 
de plantes vivaces, …)
Un jury aura pour mission de 
reconnaître et récompenser les 
efforts de chaque participant. 

Règlement et inscriptions auprès 
de la mairie jusqu’au 9 juin. 

Du gazon fleuri 
pour embellir les rues
Toujours dans cette volonté 
d’embellir la ville, une 
distribution de sachets 
individuels de gazon fleuri 
“pied de mur” sera organisée 
dans le but de contribuer non 
seulement à l’esthétisme 
de la commune, mais 
également à la préservation de 
l’environnement.
Ce type de gazon fleuri est un 
mélange de plantes annuelles 
(Lobularia, Pâquerette, ...) et 
de plantes vivaces (Valériane, 
Coréopsis, ...) très résistantes, 
adaptées aux terres sèches. 
Il limite la prolifération des 

mauvaises herbes tout en 
apportant de la couleur au pied 
des murs. Certaines plantes 
se ressèmeront spontanément 
d’une année sur l’autre. 
C’est une solution intéressante 
et écologique pour la gestion 
des bords de voirie et des 
espaces compliqués à 
désherber sans recourir aux 
intrants chimiques. 
Cette année, 4 000 sachets 
contenant chacun 6 g de 
graines de fleurs correspondant 
à une surface de semis 
d’environ 1 m2 ou 5 ml seront 
distribués.

FLEURISSONS 
LA VILLE !

cadre de vie
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Le marché aux fleurs reprend le samedi 25 mai 
sur la place Gambetta. Entrée gratuite.

Cette année, il y aura un concours de maisons 
fleuries. Inscription auprès de la mairie.

Des sachets de graines de fleurs seront distribués 
gratuitement aux habitants pour mettre devant chez 
eux. Cet embellissement servira d’entretien naturel. 

Entretien des 
trottoirs, l’affaire 
de tous
Conformément à l’arrêté 
municipal du 5 juillet 2010, 
dans les voies livrées à la 
circulation publique, les 
propriétaires et occupants 
des immeubles riverains sont 
tenus de maintenir en bon 
état de propreté les trottoirs, 
ou s’il n’existe pas de trottoir, 
un espace de 1,5 mètres de 
largeur, au droit de la façade 
ou clôture. 

Les produits 
phytosanitaires 
interdits. 
Le nettoyage incombant aux 
riverains concerne le balayage, 
mais aussi le désherbage et 
le démoussage des espaces 
concernés. Le désherbage 
doit être réalisé par arrachage 
ou binage. Les recours à des 
produits phytosanitaires est 
strictement interdit. Les saletés 
et déchets collectés par les 
riverains lors des opérations 
de nettoyage ou les feuilles 
mortes à l’automne, doivent 
être ramassés et traités avec 
les déchets ménagers ou 
déchets verts, conformément 
à la réglementation applicable.  
Il est expressément défendu 
de pousser les produits de 
balayage dans les bouches 
d’égout ou avaloirs, qui doivent 
demeurer libres.

Le Marché 
aux Fleurs 
relancé en 2024
Le Marché aux Fleurs de 
Pont-l’Abbé sera relancé en 
2024, après son arrêt dû à la 
pandémie de COVID-19. Cette 
6e édition se déroulera comme 
les précédentes, la veille 
de la Fête des Mères, 
le samedi 25 mai 2024. 
Toutefois, en raison des travaux 
du château, l’événement ne 
pourra pas avoir lieu dans le 
Jardin des Douves, mais sur la 
Place Gambetta. 
Les professionnels de 
l’horticulture, du paysage et 
du maraîchage venant du Pays 
Bigouden et du Sud Finistère 
seront présents, ainsi que des 
associations de protection de 
l’environnement. Ce marché 
sera également l’occasion pour 
la ville de présenter le travail 
des Services Techniques. 
Une trentaine d’entreprises 
et partenaires locaux ont été 
invités.

L’entrée sera gratuite 
pour les visiteurs.

Ne pas nourrir les 
animaux sauvages 
Suite aux nombreuses 
nuisances rencontrées, 
il est rappelé que le règlement 
sanitaire départemental 
interdit le nourrissage des 
animaux sauvages (chats, 
oiseaux, lions, etc). 
Ainsi “il est interdit de jeter 
ou de déposer des graines 
ou nourriture, en tous lieux 
ou établissements publics, 
susceptibles d’attirer les 
animaux errants, sauvages ou 
redevenus tels, notamment les 
chats ou les pigeons ; la même 
interdiction est applicable aux 
voies privées, cours ou autres 
parties d’un immeuble ou d’un 
établissement lorsque cette 
pratique risque de constituer 
une gêne pour le voisinage ou 
d’attirer les rongeurs”. 
Pour rappel, nourrir les animaux 
sauvages est passible d’une 
contravention de police de 
3e classe, correspondant à 
une amende pouvant atteindre 
450 euros. 
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tribunenos partenaires

La Maison Pour Tous-Centre 
Social est un équipement de 
proximité, ouvert à l’ensemble 
des habitants, proposant accueil, 
informations et animations 
telles que des ateliers de 
cuisine, couture, ateliers 
parents/enfants, vannerie mais 
également des sorties collectives 
et des ateliers numériques...
La MPT entend également être 
un foyer d’initiatives porté par 
des habitants appuyés par 
des professionnelles formées 
et compétentes, capables de 
définir et de mettre en œuvre 
des projets, des envies et des 
besoins pour tous.

L’année 2024 est une année 
charnière pour le Centre Social. 
En effet, tous les quatre ans, 
les centres sociaux doivent 
renouveler leur projet social, afin 
d’obtenir un agrément de la CAF. 
Cette étape reste un moment 
important et permet de définir les 
orientations de la MPT pour les 
prochaines années. 
Dans le cadre de son 
renouvellement, la Maison 
Pour Tous va s’engager dans la 
réalisation d’un diagnostic. 
Étape importante et décisive 
dans la démarche de projet, le 
diagnostic participatif et partagé 
permet de faire l’inventaire de 

l’existant, d’identifier les forces, 
les faiblesses du territoire mais 
également les ressources sur 
lesquelles les habitants du 
territoire peuvent s’appuyer pour 
améliorer leurs conditions de 
vie.  Pour ce faire, la MPT Centre 
Social va être présente sur Pont-
l’Abbé pour recueillir votre parole 
en venant à votre rencontre de 
mi-mars à mi-avril. 
“Nous comptons sur votre 
participation et nous vous en 
remercions. À très bientôt”.

 Christelle, Sandra et Valentine 
vous accueillent du lundi 
au vendredi de 9h-12h30 
et de 13h30 à 17h30.

Maison Pour Tous

PARTICIPEZ AU NOUVEAU 
PROJET SOCIAL

CCPBS

LE RENOUVELLEMENT 
DES RÉSEAUX 
SE POURSUIT 

La communauté de communes 
du Pays bigouden sud procède à 
des travaux de renouvellement 
de conduites d’eau potable et 
d’assainissement à Pont-l’Abbé. 
Les travaux ont débuté le 
14 février et devraient durer 
jusqu’au 14 juin. Confiés à 
l’entreprise Cise TP, ils se 
dérouleront en plusieurs phases 
et concerneront les rues Victor 
Hugo et Louis Lagadic. 
La CCPBS poursuit le renouvel-
lement de conduites entamé en 
2023 depuis le pont habité. 

Les travaux engendreront des 
restrictions de circulation sur 
les rues concernées. La mairie 
de Pont-l’Abbé en charge de la 
voirie a prévu des déviations. 
Les magasins restent toutefois 
accessibles et le parking en bas 
de la rue  Victor Hugo ouvert. 

Pourquoi ces travaux ?
La CCPBS exerce la compétence 
“assainissement et eau potable” 
sur les 12 communes du 
territoire. Elle procède à des 
travaux de renouvellement et 

de renforcement sur les réseaux 
pour les améliorer et garantir leur 
bon fonctionnement (respect de 
l’environnement, continuité du 
service). Ils ont pour but d’éviter 
les casses et les fuites en matière 
d’eau potable.

Montant estimatif 
des travaux
Eaux usées : 250 000 €
Alimentation 
en eau potable : 30 000 €

«
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EXPRESSION DU GROUPE

“ Pont-l’Abbé au cœur”
Le nombre de bénéficiaires 
des distributions alimentaires ne 
cesse de croître et de nombreuses 
familles ne parviennent plus à faire 
face aux dépenses du quotidien. 
Dans un pays bigouden où les 
revenus restent dans l’ensemble 
modestes, les collectivités se 
doivent aussi de maintenir la 
cohésion sociale. 
Oui, mais voilà, la majorité 
municipale de Pont-l’Abbé 
semble avoir d’autres priorités : 
l’installation de 10 à 15 caméras 
pour “renforcer le sentiment de 
sécurité”. Nous ne sommes pas 
dupes de la démarche électoraliste 
qui se cache derrière cette 
annonce et nous demandons 
qu’un référendum local soit 
organisé avant d’engager ce type 
de dépense. Une telle décision 
ne peut se prendre à la légère et 
doit au contraire être assumée 
par la majorité des citoyens. 
Les questions que nous posons 
sont à ce jour sans réponses : 
nous connaissons le montant 
de l’investissement pour notre 
commune 100 000 €, mais 
quel sera le coût réel annuel 
de ce dispositif. L’évolution de 
la délinquance à Pont-l’Abbé 
justifie-t-elle cette décision ? 
Nous demandons à disposer des 
statistiques sur les dix dernières 
années. Ces caméras ne figuraient 
pas dans le projet de Monsieur le 
Maire en 2020, voilà pourquoi nous 
demandons une consultation des 
Pont-l’Abbistes par un vote. 

EXPRESSION DU GROUPE  “Rassembler et agir”
Sur les réseaux sociaux, 
les municipalités sont fréquemment 
critiquées sur le manque d’entretien 
du patrimoine public ou sur 
les coûts “pharaoniques” des 
chantiers. Pont-l’Abbé n’échappe 
pas à cette forme d’expression.
Il est certain que rénover les 
bâtiments ou refaire les rues 
représente des budgets importants.
Nous avons commencé notre 
mandat avec des toitures laissant 
passer l’eau dans des écoles, 
dans la cuisine municipale, 
dans la mairie et d’autres lieux, 
avec des dizaines de fenêtres à 
changer, avec un centre technique 
municipal et un espace jeunes 
délabrés et quelques chaufferies à 
remettre en état… etc. 
Les travaux en cours à Pont-l’Abbé 
impressionnent par leur nombre et 
leur ampleur, mais la ville avait pris 
un immense retard sur l’entretien 
de son patrimoine. Le peu 
d’investissements de la ville dans 
ses bâtiments, qui lui permettait 
d’avoir peu de dettes, a eu des 
conséquences de plus en plus 
lourdes au fil du temps. 
Par exemple, l’eau qui entrait dans 
le château, a détruit les planchers 
et il commençait à pleuvoir dans la 

salle du conseil ! Certaines fenêtres 
des écoles laissaient passer le 
vent...
La gestion passée de Pont-l’Abbé 
consistant à poser des rustines 
pour masquer des problèmes de 
plus en plus graves n’a jamais 
permis de les résoudre. Or, 
ces petits chantiers répétitifs 
coûtent cher et nos partenaires ne 
subventionnent pas ces “rustines”. 
Ils en versent pour des travaux 
sérieux. Aujourd’hui, la ville reçoit 
des aides importantes pour chacun 
des chantiers qu’elle fait. 
Par exemple, pour la salle 
omnisports, la ville a reçu 
1 million d’euros de subventions. 
On pourrait faire la même analyse 
pour les rues et les parcs de la ville. 
Sur ce sujet, il y a aussi un débat 
sur les priorités. Chacun regarde 
autour de chez lui et souvent 
il s’arrête à cela.  Des travaux 
sont pourtant faits dans tous les 
quartiers mais pas dans chaque 
rue et encore moins devant chaque 
maison... Tout ne peut pas être fait 
en même temps.
Il faut regarder ce qui reste à faire, 
mais aussi reconnaÏtre ce qui a été 
fait. 

EXPRESSION DU GROUPE 
“Pont-l’Abbé verte et solidaire”
La rocade, voie rapide ? 
À certaines heures ça bouchonne 
sérieux : temps perdu, énergie et 
argent gaspillés, pollution inutile 
(lutte contre le dérèglement 
climatique…). L’option “cœur de 
Pont l’Abbé” à 30 km/h est souvent 
plus courte pour arriver à l’heure 
au travail ou chercher les enfants. 
Habiter le long de ces raccourcis 
dans la ville devient de plus en plus 
bruyant et peu sécurisant. 
 

En attendant le renforcement du 
réseau de bus, l’aménagement 
d’aires de covoiturage autour des 
principaux points d’accès-sortie 
de la ville permettrait sans doute 
d’améliorer la situation. À l’heure 
où un parking de 80 places sous 
ombrière photovoltaïque destiné 
aux élus et personnel de la 
Communauté de communes va se 
construire pour plus de 600 000 €, 
cette demande n’est-elle pas 
légitime ? 
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